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DDTM du Gard

30-2019-11-28-001

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté n°2014167-0009 du 16

juin 2014 portant prescriptions particulières dans le cadre

de la déclaration au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du

code de l'environnement

de la construction de la station de traitement des eaux

usées et du rejet des eaux usées après traitement

sur la Commune de Saint-Geniès-de-Comolas

présentée par le Syndicat Intercommunal d’Adduction

d’Eau Potable et d’Assainissement de Lirac

Le Préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive européenne 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux

résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L 214-3 et R. 214-39 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code civil ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux

installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non

collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de

DBO5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 mars 2017 modifiant l’arrêté du 9 février 2010 portant révision des

zones sensibles au titre du traitement des eaux urbaines résiduaires dans le bassin

Rhône-Méditerranée ;

Vu l’arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône

Méditerranée pour la période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2008-193-7 du 11 juillet 2008 relatif à la lutte contre les bruits de

voisinage ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Didier LAUGA, en qualité de préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 portant délégation de signature

en matière d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires

et de la mer (DDTM) du Gard ;  

Vu la décision n°2019-AH-AG02 du directeur départemental des territoires et de la mer  du 9

septembre 2019, portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014167-0009 du 16 juin 2014, portant prescriptions particulières dans

le cadre de la déclaration au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement de la

construction de la station de traitement des eaux usées et du rejet des eaux usées après traitement

sur la commune de Saint-Geniès-de-Comolas, présentée par le Syndicat Intercommunal

d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement de Lirac ;

Vu le dossier portant à la connaissance du préfet une demande de modifications par rapport au

dossier de déclaration relatif à la création d’une nouvelle station d’épuration intercommunale de

9200 EH sur la commune de Saint-Geniès-de-Comolas, déposé par le déclarant en date du 1er

octobre 2019 ;

Vu la demande de compléments adressée au Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable

et d’Assainissement de Lirac en date du 17/10/2019 ;

Vu les informations complémentaires au dossier fournies en réponse, reçues en date du

23/10/2019 ;

Vu le courrier en date du XX/XX/2019 adressé au pétitionnaire pour observation sur les

prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral modificatif ;

Vu l’avis / l’absence d’observations émis par le pétitionnaire sur le projet d'arrêté préfectoral

modificatif en date du XX/XX/2019 ;

Vu le rapport du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (SER) ;

Considérant que les modifications demandées ne sont pas de nature à remettre en cause les

performances de la station de traitement des eaux usées de la commune de

Saint-Geniès-de-Comolas au regard des objectifs de qualité du milieu récepteur ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

 

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation

Le bénéficiaire de l’autorisation est le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et

d’Assainissement (SIAEPA) de Lirac, Mairie, Place de la Mairie, 30126 LIRAC, représenté par

son président.

Article 2 : 

L’article 2 : Nature des installations déclarées au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de

l'environnement de l’arrêté préfectoral du 16 juin 2014 susvisé, est modifié comme suit :

Les ouvrages autorisés sont situés sur la commune de Saint-Geniès-de-Comolas, parcelles

cadastrales n°293,294,295, 296, 297, 298, 299, 300 et 301 de la section OA.

Les travaux modifiant les installations de la station de traitement des eaux usées (STEU)

initialement déclarées comprennent :

la modification du prétraitement de dégrillage, qui comprend :

l’aménagement d’un piège à cailloux dans le regard situé en amont immédiat 	du poste de

relevage de tête, dont le fond fait office de fosse de décantation. Le regard 	est équipé d’un tampon

articulé permettant un accès facile et sécurisé pour son 	entretien ; 

la mise en place d’un dégrilleur unique avec une maille de 6 mm pouvant 	traiter 	le débit de

pointe de temps de pluie de 240 m³/h, directement dans le poste de 	relevage de tête, raccordé à la

conduite d’eaux usées brutes en provenance du piège à 	cailloux en amont et équipé d’un panier

manuel latéral de secours de maille 20 mm ;

la diminution de la longueur de la noue végétalisée aménagée en déblai dans le 	terrain naturel,

de 150 ml à 110 ml, tout en conservant un 	dimensionnement (y 	compris le diamètre de sa

canalisation de rejet vers le Galet) lui permettant de 	recueillir les départs de boue en cas de

dysfonctionnement des ouvrages de la station, 	ainsi que les eaux déversées par les trop-pleins du

poste de relevage de tête et du 	bassin d’orage sans déverser sur le site;

la transformation du bassin d’aération de la STEU existante en bassin d’orage, 	d’une capacité de

stockage utile de 800 m³, 	équipé d’un trop plein dirigé vers la noue 	de rejet, comprenant :

la réalisation d’une forme de pente en fond de cuve faisant également office de lestage,

la mise en place d’un hydroéjecteur,

la mise en place d’une instrumentation permettant la mise en œuvre d’une mesure en continu du

niveau des eaux dans le bassin, et la commande, via un automate, de la marche et de l’arrêt de

l’hydroéjecteur et de la vanne de vidange ; 

la mise en place d’équipements de prévention de la noyade du personnel d’exploitation lui

permettant d’effectuer les opérations de maintenance en toute sécurité (passerelle d’exploitation,

échelle, garde-corps périphérique, …) ;

la mise en place d’un système de vidange automatique via l’ouverture de la vanne murale

électrique installée dans le poste de relevage de tête, dont le fonctionnement est asservi au débit

entrant sur la STEU et au niveau liquide du bassin d’orage,

la mise en place d’un dispositif de mesure et d’enregistrement en continu des débits déversés au

niveau du trop plein du bassin d’orage vers la noue, comprenant une sonde de niveau et une lame

calibrée au niveau de la sortie du bassin d’aération existant ; sur le niveau de passage au trop

plein, l’automate émet une alarme vers la télétransmission et totalise le temps et le volume de

passage au trop plein ;

la mise en place d’un dispositif de mesure et d’enregistrement en continu des 	débits déversés au

niveau du trop plein du poste de relevage de tête, situé au niveau du 	regard amont, vers la noue

de rejet, comprenant un 	caisson calibré (seuil) et une sonde 	à ultra-	sons. La sonde est reliée à la

	télésurveillance générale de la STEU, permettant 	de générer une alarme vers l’exploitant en cas

de déversement ;

la modification de l’implantation relative des différents ouvrages de la STEU à 	l’intérieur de la

nouvelle surface d’emprise,

le décalage de la noue, prévue initialement sur la parcelle n°297 de la section 	OA en l’étendant à

la parcelle n°296 de la section OA ; son exutoire dans le Galet est 	équipé d’enrochements

bétonnés afin d’éviter tout érosion de la berge au niveau du 	rejet et ne fait pas obstacle aux

écoulements ;

la création d’ouvrages de gestion des eaux pluviales, comprenant :

la création d’un fossé enherbé de récupération des eaux de ruissellement en amont de la STEU

contournant le site d’implantation des ouvrages ; le rejet de ce fossé s’effectue par deux exutoires

(2 buses) dans le ruisseau du Galet, équipés d’enrochements bétonnés afin d’éviter tout érosion de

la berge au niveau du rejet et ne font pas obstacle aux écoulements ;

la création d’un bassin de compensation sous forme de noue, situé à l’exutoire du réseau de

collecte des eaux pluviales ruisselant sur le site ; les eaux en sortie de ce bassin sont régulées par

un débit de fuite et rejoignent le fossé ceinturant le site de la station puis le ruisseau du Galet. 

Article 3 :  

L'article 3 : Nomenclature de l'arrêté préfectoral du 16 juin 2014 susvisé est modifié comme suit :

En référence à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en

application des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement, les rubriques concernées

par cette opération figurent dans le tableau suivant :

Rubrique

Installations ouvrages travaux et activités

Caractéristiques du projet

Déclaration ou autorisation

Titre 2 – Rejets :

2.1.1.0.

Stations d'épuration des agglomérations d'assainissement ou dispositifs d'assainissement non

collectif devant traiter une charge brute de pollution organique au sens de l'article R 2224-6 du

code général des collectivités territoriales : supérieure à 12 kg de DBO5 mais inférieure ou égale

à 600 kg de DBO5

Capacité nominale de la station d’épuration projetée : 552 kg/j de DBO5 (9200 EH) 

Déclaration

2.1.2.0.

Déversoirs d'orages situés sur un système de collecte des eaux usées destiné à collecter un flux

polluant journalier supérieur à 12 kg de DBO5 mais inférieur ou égal à 600 kg de DBO5

Surverses de plusieurs postes de relevage sur le système de collecte

Déclaration

2.1.5.0.

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la

surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont

les écoulements sont interceptés par le projet, étant :

2° Supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha.

1,47 ha (surface projet de 0,94 ha + BV intercepté de 0,53 ha)

Déclaration

Article 4 :  

L'article 5 : Autres prescriptions de l'arrêté préfectoral du 16 juin 2014 susvisé est modifié comme

suit :

- Conditions particulières relatives à la réalisation de travaux sur le réseau :

Le bénéficiaire finalise les travaux de réhabilitation du réseau de collecte des eaux usées et de

suppression des eaux claires parasites permanentes classés en priorité n°1 et 2 dans le cadre du

dernier schéma directeur d’assainissement, selon l’échéancier proposé dans les compléments

apportés au dossier de demande de modifications de l’arrêté préfectoral du 14 juin 2014 susvisé.

Article 5 :  

L'article 8 : Autosurveillance du rejet de l'arrêté préfectoral du 16 juin 2014 susvisé est complété

comme suit :

- Informations d’autosurveillance complémentaires :

Le bénéficiaire recueille les informations d'autosurveillance complémentaires suivantes, selon les

modalités précisées dans le tableau suivant :

Objet de l'autosurveillance

Paramètres à mesurer

Déversoir en tête de station (point A2) : trop-plein du poste de relevage de tête dans le regard en

amont immédiat

Mesure et enregistrement en continu des débits rejetés dans le milieu récepteur

By-pass intermédiaire (point A5) : trop-plein du bassin d’orage

Boues évacuées

Quantité brute, quantité de matières sèches, qualité et destination

Déchets et sous-produits (refus de dégrillage)

Nature, quantité et destination

Consommation d'énergie

Relevé annuel du compteur électrique

Consommation de réactifs 

Quantité annuelle de réactifs consommés sur file eau (chlorure ferrique) et file boue 

- Transmission des résultats :

Le bénéficiaire transmet les résultats de l'autosurveillance au service en charge de la police de

l'eau et à l'agence de l'eau en les déposant au format SANDRE via l'application VERSEAU (et sur

le portail de l’Agence de l’eau tant que cela est possible) au cours du mois suivant le mois où a été

réalisé le bilan.

Dans le cas de dépassements des seuils autorisés, la transmission est immédiate et accompagnée

de commentaires sur les causes et les dépassements constatés, ainsi que les actions correctives

mises en œuvre ou envisagées.

Le service en charge de la police de l'eau se réserve le droit de procéder à des vérifications

inopinées supplémentaires, notamment en cas de présomption d’infraction aux lois et aux

réglementations en vigueur ou de non-conformité aux dispositions de la présente autorisation et à

la charge exclusive du bénéficiaire sans limitation.

Pour ce faire, le bénéficiaire, sur leur réquisition, met en place les conditions favorables pour les

agents en charge de la police de l'eau (DDTM, AFB) lors de la réalisation de toutes les mesures

de vérification et expérience utiles et leur fournit le personnel et les appareils nécessaires. 

En outre, des dispositions de surveillance renforcée doivent être prises par le bénéficiaire, dans

les situations inhabituelles décrites aux alinéas 2 et 3 de la définition 23 de l'article 2 de l'arrêté

ministériel du 21 juillet 2015, hors inondations, pendant lesquelles le bénéficiaire ne peut pas

assurer la collecte ou le traitement de l'ensemble des eaux usées. Le bénéficiaire estime alors le

flux de matières polluantes rejetées au milieu dans ces circonstances. Cette évaluation porte au

minimum sur le débit, la DBO5, la DCO, les MES, le NTK, le NH4, le Ptot aux points de rejet, et

l'impact sur le milieu récepteur et ses usages sensibles, notamment par une mesure de l'oxygène

dissous.

Un registre est mis à disposition du service chargé de la police de l’eau et de l’agence de l’eau,

comportant l’ensemble des informations exigées dans le présent article.

Le bénéficiaire transmet annuellement les documents suivants au service chargé de la police de

l'eau et à l'agence de l'eau, en respectant les échéances précisées ci-après :

1/ le bilan annuel de fonctionnement du système d'assainissement, avant le 1er mars de chaque

année pour l'année précédente ;

2/ le calendrier prévisionnel de réalisation des bilans d'autosurveillance de l'année N avant le 1er

décembre de l'année N-1.

Les autres éléments de l'article pré-cité demeurent inchangés.

Article 6 : Prescriptions relatives à la gestion des eaux pluviales :

Gestion de l'impluvium interne :

La gestion des eaux est assurée prioritairement en surface et à l'aide de systèmes favorisant

l'infiltration, les conduites enterrées sont strictement limitées aux traversées sous voirie, le

diamètre des conduites enterrées est au minimum de 300 mm. 

	

Les pentes des voiries internes et des surfaces imperméabilisées de la STEU sont conçues et

réalisées pour alimenter la noue de gestion des eaux pluviales au bas topographique de

l'installation.  

	

La compensation à l'imperméabilisation de 870 m² est assurée par une noue de 87 m3 (plan en

annexe). La noue présente une surface de 174 m2 et une hauteur utile de 0,5 m. Le débit de fuite

est assurée par un ajutage de la conduite calculée pour délivré 7l/s/ha de surface

imperméabilisée. Au delà de l'occurrence de pluie conduisant le bassin à saturation, la noue est

conçue et réalisée pour surverser sans dommage pour l'installation et les Tiers jusqu'à une

occurrence centennale. La zone de déversement privilégiée de la noue est identifiée et renforcée

sous la forme d'un déversoir de sécurité, il laisse transiter le débit centennal entrant sans

dommage pour l'ouvrage lui-même et les enjeux à l'aval, la lame d'eau au dessus de ce déversoir

en fonctionnement mesure 10 cm de hauteur au maximum en présence d'une route ou d'un chemin

à l'aval. 

Gestion des eaux du bassin versant amont :

Le site est doté d'un fossé amont en fer à cheval qui intercepte les écoulements et les redirige de

part et d'autre du site. Ce fossé est dimensionné pour l'occurrence centennale, ses deux branches

latérales débouchent sur des fosses de dissipation/temporisation elles-mêmes raccordées à des

conduites enterrées, dimensionnées également pour une occurrence centennale, traversant les

voiries à l'aval du site de la STEU. Ces conduites restituent in fine les eaux amont à leur exutoire

naturel initial à savoir le cours d'eau du Galet. Les dispositions adéquates sont prises en

particulier sur le positionnement et l'inclinaison des conduites pour éviter l'érosion de la berge au

droit de ces deux conduites créant deux points de rejets ponctuels. 

Article 7 : 

Les autres articles restent inchangés. 

Article 8 : Diagnostic du système d'assainissement

Le maître d'ouvrage établit, avant fin 2024, puis suivant une fréquence n'excédant pas 10 ans, un

diagnostic du système d'assainissement des eaux usées, permettant d'identifier ses

dysfonctionnements éventuels. 

Dès que ce diagnostic est réalisé, le maître d'ouvrage transmet pour validation, au service en

charge du contrôle et à l'agence de l'eau, un document synthétisant les résultats obtenus et les

améliorations envisagées du système d’assainissement.

Ce diagnostic est suivi, si nécessaire, d'un programme d'actions visant à corriger les

dysfonctionnements éventuels, accompagné d’un échéancier de travaux et d'un programme de

gestion des eaux pluviales le plus en amont possible, en vue de limiter leur introduction dans le

système de collecte. 

Article 9 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement :

• Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de

l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre

mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;

• Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la

décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux

mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours

Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Publication et information des tiers

Conformément à l’article R.214-37 du code de l’environnement, une copie de cet arrêté est

transmise à la mairie de la commune de SAINT-GENIES-DE-COMOLAS, pour affichage pendant

une durée minimale d’un mois.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture pendant

une durée d’au moins 6 mois.

Une copie du présent arrêté est transmise, pour information ;

- à l’Agence Régionale de Santé – Délégation Territoriale du Gard,

- à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (SER),

- à l’Agence de l'Eau,

- au Conseil Départemental,

- à l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) – Service Départemental du Gard,

- à la DREAL Occitanie – UID 30-48.

Article 8 : Ampliation - exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le président du Syndicat intercommunal

d’adduction d’eau potable et d’assainissement (SIAEP) de Lirac, le directeur départemental des

territoires et de la mer du Gard, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du

logement d’Occitanie, le commandant du Groupement de gendarmerie du Gard, le chef de la

brigade de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage du Gard, le chef du Service

départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité du Gard,  sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le préfet,

PJ : plan des réseaux
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